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Fiche pédagogique 
Intégrer la biodiversité dans un lieu collectif 

 
 
 
Objectifs pédagogiques 
 

• Mettre en œuvre des pratiques en faveur de la biodiversité 
• Favoriser la gestion collective d’un lieu 

 
 

Contenu 
 
Jour 1 
 
Théorie : Introduction à l’écologie - Enjeux écologiques d’un site - Ingénierie naturaliste 
Pratique : Visite de la Ferme de la Cure - Mettre en place des protocoles naturalistes – 
Élaborer un herbier diagnostic 
 
Jour 2 
 
Théorie : Introduction à la notion d’écolieu – L’humain dans le collectif – Méthodes de 
conception permacoles – Cadre méthodologique naturaliste 
Pratique : Exercice de conception : construire un plan d’action adapté à son lieu et à son 
collectif 
 
 
Méthodes pédagogiques 
 

• Pédagogie active, présentations d’outils concrets 
• Immersion, mise en pratique 
• Échanges collectifs et travail en sous-groupes 

 

 
Pré-requis 
 
Faire partie ou gérer un lieu collectif (voir publics cibles pour plus de précisions). 
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Modalités pratiques 
 
 
Dates et durée 
 

🗓 Jeudi 16 et vendredi 17 avril 2026 
 
🕰 8h30 à 18h 
 
⏱ 14h de formation 
 
 
 
Lieu de la formation 
 
🏡 Ferme de la Cure 
3 rue des Bonnes Joies 
78440 Sailly 
 
 
 
Conditions d’accueil 
 
🥗 Déjeuner végétarien prévu 
 
🏡 Pas d’hébergement sur place 
Liste d’hébergements proches disponible 
ici : https://tinyurl.com/5xmce8tz  
 
✏Si vous êtes en situation de handicap, 
merci de nous contacter par mail à l’adresse 
permaculture@seve-asso.fr  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
Coût de la formation 
 

🎟 Individuel : 300€ 
 
🎟 Prise en charge : 900€ (pas de CPF) 
 
 
 
Publics cibles 
 

👤 Coordinateur·trice d’écolieu ou tiers-lieu, 
membre d’un lieu collectif (jardin, tiers-lieu, 
association, entreprise, etc.), bailleur social, 
résidences autonomie, structures médico-
éducatives 
 
 
 
Effectifs 
 
👥 15 stagiaires maximum 
 
⚠ L’organisme de formation se réserve le 
droit de reporter la formation dans le cas où 
l’effectif est inférieur à 5 stagiaires 
 
 
Formateur 
 
👨 Charles PEYROUTY, ingénieur écologue 
et ethnobotaniste / fondateur et directeur de 
La SEVE 
 
 


